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NOTE D'INFORMATION

 

N° 2017/04

 

A l'attention de :

M. le Président du Conseil Départemental des Alpes-de-Haute-Provence,

MM. les Maires et Présidents d'Établissements Publics lntercommunaux,

MM. les Directeurs Généraux des Services et Secrétaires de Mairie.

 

Elections professionnelles

CT et CHSCT

Suite à la réforme de l intercommunalité, les nouveaux établissements publics de

coopérations intercommunales (EPCI) et certaines communes ayant eu un comité technique

(CT) commun avec leur EPCI doivent organiser des élections pour la création de leur CT dans

les meilleurs délais.

 

1) LEÂÊIAÊÆWQLLÊSIL ËÊ-ESELÇL E ÂÀ

Les établissements et collectivités concernés sont :

o Les communes qui avaient un CT commun avec leur EPCI et qui ont au moins

50 agents remplissant les conditions d électeur au 1er janvier 2017;

o Les nouveaux EPCl qui ont au moins 50 agents remplissant les conditions d électeur

au 1erjanvier 2017.

 

2) LES CONDITIONS_A REMRWLMLRRQIJBVETRE ELECTEUR_:_

 

Les conditions à remplir pour être électeur sont:

o exercer ses fonctions dans le périmètre du comité technique;

o pour les fonctionnaires titulaires : être en position d activité ou de congé parental, ou

être accueilli en détachement ou mis à la disposition de la collectivité ou de

l établissement;

o pour les fonctionnaires stagiaires : être en position d activité ou de congé parental;

o pour les agents contractuels de droit public ou de droit privé : d une part, bénéficier

d un CDI, d un contrat d'au moins six mois, ou d un contrat reconduit successivement

depuis au moins six mois ; d autre part, exercer leurs fonctions ou être en congé

rémunéré ou en congé parental.

Les agents mis à disposition d une organisation syndicale sont électeurs dans leur collectivité

ou établissement d origine.



3} DES. DÉLAIS lNCOMPRESSlBLE S:

J attire votre attention sur le délai incompressible de 10 semaines entre la date du scrutin et
la date de publicité de l arrêté du maire ou du président fixant la date du scrutin.

De plus, le nombre de représentant du personnel composant le comité technique et le
comité d hygiène, de sécurité et des conditions du travail est fixé, au moins 10 semaines
avant la date du scrutin, par l organe délibérant de la collectivité.

Ces opérations doivent être précédées par une consultation des organisations syndicales.

Ainsi, pour unscrutin au 15 juin, il est nécessaire de publier la date du scrutin avant le 6 avril
2017.

4) UN AP.ÈQP..IE,CHN'QUE F

Aussi, je vous propose l organisation d une réunion d information le:

Vendredi 17 mars 2017 à 14 heures au CDG.

Lors de cette réunion, vous serez informé des points suivants :

0 les étapes préalables à l organisation des élections;

o la préparation de l élection (liste électorale, liste des candidats, matériels de vote...) ;

o un calendrier des opérations électorales;

o les modèles nécessaires à ces élections professionnelles.

5) lNâÇBmTIoNs

Ces réunions s adressent principalement aux élus, directeurs généraux, secrétaires généraux
et secrétaires de mairie, responsables et chargés de personnel.

Afin d assurer une bonne organisation de cette réunion, vous voudrez bien nous informer de
votre participation au moyen du coupon-réponse ci joint.

Les services du Centre de Gestion restent à votre disposition pour tout renseignement
complémentaire.

A Volx, le 27/02/2017

  

Claude DOMEIZEL,

Président du Centre de Gestion

des Alpes de-Haute Provence,

Membre honoraire du Sénat.
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REUNION D INFORMATION

Elections professionnelles

CT et CHSCT

Bulletin de garticigation

à retourner au Centre de Gestion avant le mercredi 15 mars 2017

(par mail insteph anie.7meÿze;ÇoJlgoç@cçjg04.fr; parfax : 04.92.70.13.01

ou bien par voie postale)

COLLECTIVITE :

 

Sera représentée par la les personne(s) désignée(s) ci-dessous :

  

NOM Prénom Fonction

        

Date : Signature :


